Conférence du DCMS sur la mobilité des collections - 28 novembre 2005  

Puisque l'on m'a invitée à présenter le thème de l'indemnisation, je vais commencer par expliquer brièvement comment nous sommes arrivés à cette discussion aujourd'hui, puis je clarifierai ce qu'est exactement l'indemnisation et ce qu'elle n'est pas.

Lors de la conférence « Quels standards et modèles de gestion pour les musées européens » qui a été tenue à Naples en octobre 2003, le coût élevé de l'assurance a été présenté comme un obstacle majeur au prêt et à l'emprunt d'objets de musées pour des expositions temporaires. Ceci a mené à son tour à la réalisation, par la Réunion des Musées Nationaux et les Staatliche Museen Zu Berlin, d'une étude commanditée par la Commission européenne, intitulée « Inventaire des systèmes de garanties de l'État dans 31 pays européens » et publiée en octobre 2004. Ce guide d'une valeur inestimable décrit les systèmes adoptés par 31 pays, dont 17 disposaient d'un plan d'indemnisation au moment de l'élaboration de l'étude.

La résolution n° 13839/04 du Conseil, qui présente le plan de travail 2005-2006 de l'UE dans le domaine de la culture, met l'accent sur l'importance de la mobilité des collections. Cette résolution a été rédigée au moment de l'entrée dans l'UE de 10 nouveaux états membres, dont un grand nombre, situés en Europe de l'est, étaient exclus depuis longtemps des échanges gratuits d'objets de musées, ainsi que du circuit des expositions temporaires.

Les Pays-Bas se sont penchés sur le sujet de la mobilité des collections pendant leur présidence, au second semestre 2004, et ont mené un débat impressionnant sur l'indemnisation lors de leur conférence intitulée « Museum Collections on the Move », tenue à La Haye en octobre 2004, en invitant plusieurs experts à prendre la parole, dont les auteurs de l'étude sur l'indemnisation. Suite au succès de cette conférence, Ronald De Leeuw a été invité à rassembler un groupe d'experts afin d'approfondir les thèmes abordés lors de la conférence, notamment celui de l'indemnisation. Un rapport intitulé « Lending to Europe » a été présenté par la suite aux ministres européens de la culture, en mai dernier. Le groupe d'experts a étudié les questions liées à l'indemnisation, à l'assurance et à la non-assurance, avant d'émettre plusieurs recommandations, notamment la prise en compte de la création d'un plan d'indemnisation par chacun des États et, lorsqu'un tel plan a été mis en place, l'obligation pour le prêteur d'accepter la couverture, plutôt que d'exiger une assurance commerciale.

L'indemnisation représentant un élément vital dans le contexte du partage de collections, le Royaume-Uni a repris ce thème et l'a présenté comme un moyen de soulager les fonds publics et de garantir une norme minimale pour les prêts.

Au cours de ces enquêtes et de ces débats, il est devenu clair qu'il existait chez certains un manque de compréhension quant à ce que l'indemnisation signifiait réellement. Il est devenu également évident que des idées fausses plutôt alarmantes concernant sa nature et ses capacités pouvaient circuler.

Ainsi, il serait peut-être utile de commencer par présenter certaines de ces idées fausses et de clarifier ce que l'indemnisation signifie réellement.

FAUX

1. Nécessite des fonds considérables.

2. Est bureaucratique et compliquée.

3. Ne paie pas/Met du temps à payer.

4. Exclut le terrorisme.

5. Interfère avec le marché libre.

6. Réduit la capacité du marché mondial de l'assurance à couvrir les risques.

7. Entrave la liberté de choix des musées et des prêteurs.

VRAI

1. Garantit des critères élevés.

2. Maintient les risques de perte/dommage à un faible niveau, maintient les demandes d'indemnisation à un faible niveau.

3. Favorise des prêts et des expositions de grande valeur.

4. Permet d'économiser l'argent de l'État.

5. Ne nécessite pas un appui financier important.

6. Peut couvrir le terrorisme.

7. Paie toujours.

8. Est simple à administrer et à obtenir.

9. Peut réguler les valeurs.

10. Peut couvrir les prêts à long terme, les prêts externes, les cas de force majeure et les musées non nationaux, même si leur financement est privé.
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